
Achères, le 7 mars 2020  

Réponses au questionnaire du CAPUI, , 
association des riverains de la station 
d’épuration d’Achères.  

Le CAPUI nous a sollicités1 afin de connaître la position de notre liste et s'assurer que cette problématique 
est prise en compte dans notre programme (http://tny.ovh/gcea.pdf). Voici nos réponses aux questions 
posées.  

Plan Communal de 
Sauvegarde  

• Quelles sont les grandes lignes du PCS2 que vous souhaitez mettre en 
place ?  

• Quel est le budget que vous allez allouer à sa définition et son 
application ?  

• A quelle date pensez-vous pouvoir lancer les premiers exercices de crise, dans l’objectif de 
s’assurer que l’équipe municipale, les agents et les habitants se saisissent bien du dispositif ?  

• Quelles actions d’information pour la population allez-vous mettre en place en attendant 
ce PCS ?  

Nous allons inscrire le PCS dans un dispositif incluant tous les risques touchant la commune (crues, météo, 
SIAAP, etc.). Notre démarche commencera par un état des lieux (diagnostic des risques), et des moyens 
communaux actuels (recensement des moyens techniques). Nous souhaitons mettre en place rapidement 
des sensibilisations et de moyens d’information en temps réel de la population : notre objectif est de réaliser 
les premiers exercices au cours de l’année 2020. En fonction du diagnostic, nous allouerons les moyens 
financiers nécessaires pour disposer d’un PCS robuste.  

Sécurité du site du 
SIAAP  

• Quelles actions pensez-vous pouvoir mener afin que l’Etat et le SIAAP améliorent la 
prévention de ces risques et l’organisation des moyens d’intervention des secours ?  

• Quelles actions pensez-vous mener pour tenter d’éradiquer les risques décrits 
dans le PPI ?  

Nous allons collaborer activement avec la préfecture, en participant à nouveau aux Commissions de Suivi 
de Site, où la municipalité actuelle est trop absente. Nous analyserons avec attention le rapport d’audit sur la 
sécurité du site commandé par Madame la inistre Emmanuelle Wargon, dont les premières conclusions 
devraient être transmises dans les semaines à venir.  

Gouvernance du 
SIAAP  

• Comment comptez-vous agir auprès du SIAAP et de l’Etat pour que sa gouvernance soit 
désormais ouverte aux conseillers départementaux du Val d’Oise et des Yvelines afin de 
défendre les intérêts des riverains de l’usine ?  



Nous sommes totalement favorables à ce que les conseillers départementaux concernés (Val d’Oise, 
Yvelines, mais aussi Seine-et-Marne, Essonne,  Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, et Val-de-Marne) 
participent à la gouvernance du SIAAP : nous pensons que la proximité avec les territoires permettra de 
mieux prendre en compte les problématiques impactant les populations. Localement, nous mènerons nos 
premières demandes en ce sens collectivement, avec toutes les communes riveraines, puis 
l’intercommunalité GPS&O, pour porter cette demande auprès de l’État.  

Pour la liste Gauche Citoyenne et 
Écologiste  

Michèle 
FOUBERT  
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